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A.I.W.E.A.B.C. 

CONCOURS INTERPROVINCIAUX WALLONS 
Les 19, 20 et 21 décembre 2008 

Sous le patronage de la Direction Générale de l’Agriculture du Ministère de la Région 
Wallonne 

 
REGLEMENT   PROGRAMME 

 
Art.1 
Les concours interprovinciaux sont organisés par la société Les Amis du petit élevage de 
Villers-la-Ville. Ils auront lieu 19, 20 et 21 décembre au hall Manifagri, Zoning Nord, avenue 
Solvay à WAVRE. 
 
Art.2 
Le concours est régi par le règlement général des expositions de l’A.I.W.E.A.B.C. tenu ici 
pour reproduit et au respect duquel les exposants se lient du fait de leur inscription. Les 
exposants peuvent réclamer le dit règlement général à l’organisateur. 
 
Art.3 
Toutes races de volailles, grandes ou naines, d’oiseaux aquatiques et de parc, de pigeons, de 
lapins et de cobayes sont admises. Les sujets seront vaccinés suivant les lois d’application au 
moment de l’exposition. Les cages seront désinfectées avant l’encagement avec un 
désinfectant autorisé par l’AFSCA. 
 
Art.4 
Tous les sujets doivent être porteurs d’un signe d’identification vendu par la F.N.E.A.B.C., y 
compris les cobayes. Seul, le tatouage des lapins nains, excepté les béliers nains, est autorisé 
avec les chiffres de 5mm. Tous les exposants doivent posséder une carte d’éleveur wallonne 
et avoir participé à un concours provincial. 
 
Art.5 
Les droits d’inscription sont fixés comme suit : 
Sujets séparés et volières avec un sujet : 2 euros 
Volières 2 sujets :    4 euros 
Les trios, parquets et volières ne sont pas admis sauf pour les oiseaux aquatiques et de parc 
acceptés par couple mais jugés séparément. 
 
Art.6 
Le palmarès est obligatoire à raison d’un exemplaire par famille vivant sous le même toit, son 
prix étant fixé à 2,50 euros. Les droits d’inscription ainsi que le coût du palmarès doivent être 
versés au plus tard le 16 décembre2008 au compte 068-0873310-46 des Amis du petit élevage 
de Villers-la-Ville. 
 
Art.7 
Le nombre de sujets par exposant est illimité. Les bulletins, ACCOMPAGNES DU DOUBLE 
DU CERTIFICAT DE VACCINATION doivent être envoyés au plus tard le mardi 9 
décembre chez SOMVILLE Jean-Marie rue de Thébais 8 à 1495 Mellery. 
Les sujets seront amenés au local de l’exposition, hall Manifagri, zoning Nord, avenue Solvay 
à Wavre par les soins de l’exposant. Tout remplacement de sujet est autorisé à condition que 
le sujet de remplacement soit de même race et de même sexe et signalé à l’encagement au 
secrétariat. Les animaux seront inscrits dans l’ordre suivant : MA, FA, MJ, FJ. 
 
Art.8 
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Les sujets exposés seront examinés par un médecin vétérinaire avant le jugement. Tout sujet 
malade ou présentant les symptômes d’une maladie sera écarté de l’exposition. L’accès de la 
salle est interdit à toute personne étrangère au service pendant les opérations du jury. Les 
décisions de celui-ci sont sans appel à moins de fausses interprétations du règlement. 
 
Art.9 
La société organisatrice décline toute responsabilité pour perte ou dommages occasionnés aux 
sujets quelle qu’en soit la cause. Il est interdit, même au propriétaire, de sortir un animal sans 
un commissaire. Les pigeons recevront une nourriture adaptée à leur race, ainsi d’ailleurs que 
les tourterelles. 
 
Art.10 
Tous les animaux peuvent être mis en vente. Toute transaction doit se faire par l’intermédiaire 
du secrétariat. Chaque vente sera taxée de 10% à charge de l’acheteur. 
 
Art.11 
Toute personne intéressée peut porter plainte contre les cas de fraude ou d’erreur par lesquels 
elle se croit désavantagée. La plainte sera signée. Il ne sera pas tenu compte des accusations 
anonymes. Les plaintes ou réclamations doivent être adressées dans un délai de 8 jours après 
la fin de l’exposition auprès du secrétariat de l’A.I.W.E.A.B.C., accompagnée d’une somme 
de 15 € qui ne sera restituée que si la plainte est reconnue fondée par le C.A. de l’A.I.W. Si la 
plainte ou réclamation concerne le jugement, uniquement en cas de fausse interprétation des 
règlements, il y a lieu que le plaignant fasse constater les faits avant le délogement des 
animaux. 
 
Art.12 
Tout cas non prévu au présent règlement programme sera tranché par le délégué de 
l’A.I.W.E.A.B.C. ou par le comité organisateur. 
 
Art.13 
Le programme est établi comme suit : 
Mardi 9 décembre :  clôture des inscriptions 
Jeudi 18 décembre :  encagement des animaux de 17H.30 à 22H.30 
Vendredi 19 décembre : opération du jury de 8H.30 à 13H. 
    inauguration officielle à 18H. 
    ouverture au public de 18H.30 à 22H.30 
Samedi 20 décembre : ouverture au public de 9H.30 à 21H.30 
Dimanche 21 décembre : ouverture au public de 9H.30 à 17H. 
    remise des prix à 17H. 
    délogement après la remise des prix (18H.30) 
 
Membres du jury 
Président du jury et délégué de l’A.IW.E.A.B.C. : Mr A. Legrand 
En lapins et cobayes :  MM Chapelier, Bouquiaux, Plumanns,Stassin, Deravet 
En pigeons :   MM Bauthier, Dewez, Legrand, Lawarée, Melle Hoyaux 
En volailles :   MM Lecocq, Willeghems, Streel, Dusépulchre 
En oiseaux aquatiques et de parc : MM Foncoux, Brassine 
Dr vétérinaire :  Dr Couniot Y. 
 
Pour le comité organisateur : Le président,   le secrétaire, 
     Alphonse MAGIS  Jean-Marie Somville 
Pour l’A.I.W.E.A.B.C. :  Le président,   le secrétaire ff, 
     Félix VANESSE  Charles VERSTUYFT 


